
Association sportive Saint Michel Garicoitz 
 
 
L’association sportive Saint Michel fonctionne le mercredi de 13H 30 à 16H 30 
Avec  Mr ETCHEGARAY et Mme HAMEURT. 
 
 

Le mercredi de 13H 30 à 16H 30 
 
Les élèves participeront à des rencontres inter établissements, organisées par l’UNSS (Union 
National du Sport Scolaire) entre tous les collèges du secteur : Errobi Cambo, St François-
Xavier Ustaritz, Elhuyar et Ursuya d’ Hasparren,  Mayorga et Citadelle de St Jean Pied de 
Port, Bidache et Pujo et Donostei de Baigorry.  
 
Programme des activités : demander le programme version papier ou consulter la rubrique 
UNSS sur scolinfo.net. Enregistrer soigneusement le calendrier pour  que votre enfant puisse 
s’inscrire à la date voulue et qu’il n’ait pas de rendez vous lors des activités qu’il aura choisi.  
Regardez le tableau d’affichage de l’association sportive pour avoir les informations précises 
des rendez vous. 
 
Remarque : entre 12H 30 et 13H 30, le mercredi l’établissement n’assure pas la surveillance. 
L’établissement n’est donc pas responsable des élèves dans ce laps de temps. 
 

Inscription à l’association sportive 
 
Les élèves peuvent s’inscrire à tout moment de l’année, pour une, plusieurs ou toutes les 
activités. La fiche d’inscription est à retirer sur scolinfo.net ou auprès des Professeurs 
d’E.P.S. 
Chaque élève doit ramener sa fiche d’inscription (autorisation parentale, l’engagement du 
sportif) ainsi qu’une  cotisation de 10 euros (par chèque à l’ordre de « Association Sportive 
St Michel » ou en espèce).Un certificat médical  sera demandé seulement pour l’activité 
rugby. 
Avec ces documents, nous pourrons créer la licence qui est obligatoire pour chaque membre 
de l’association.  
Puis pour chaque mercredi de présence, l’élève devra venir chercher en début de semaine 
l’autorisation parentale du dit mercredi auprès de Mme Hameurt ou M. Echegaray. 
 

TOMBOLA : 
 

Nous sollicitons également tous les élèves en leur proposant de vendre un carnet de tombola. 
La moitié de l’argent récolté reviendra à l’association sportive, ce qui nous permettra de 
mieux fonctionner. 
Attention, les carnets perdus devront être payés. De plus, les carnets entamés nous sont 
facturés entièrement, c’est pourquoi nous demandons que les carnets soient vendus en entier. 
Les carnets sont à ramener aux professeurs d’ EPS avant le lundi  17 octobre 2016.                      
 
 
Comptant sur votre compréhension et votre aide, nous vous prions de croire en nos sentiments 
les plus dévoués. 
 
    L’équipe EPS.                                                La  Présidente de l’Association Sportive,                                                                                  
                                                     Mme LABARTHE-PARRA 


